
HONORAIRES TTC DE TRANSACTION TARIF AU 19 JUIN 2019

A la charge du vendeur

Garage/Parking/cave : Commission de 1 000,00 €

Terrain :

- si valeur < 60 000,00 € : commission de 10%
- si valeur > 60 000,00 € : commission selon grille tarifaire Appartement/Maison

Appartement/Maison :

- si valeur < à 50 00,00 €                                       :      Commission de 3 500,00 €

- Valeur située entre 50 000,00 € et 100 000,00 € :     Commission de 5 000,00 €

- Valeur située entre 100 000,00 € et 150 000,00 € :   Commission de 6 000,00 €

- Valeur située entre 150 000,00 € et 200 000,00 € :   Commission de 8 000,00 €

- Valeur située entre 200 000,00 € et 250 000,00 € :   Commission de 10 000,00 €

- Valeur située entre 250 000,00 € et 300000,00 € :    Commission de 12 000,00 €

- Valeur > à 300 000,00 €                                       :    Commission de 4%

Avis de valeur d'un bien : 180,00 €


